
CGT du Site de Sochaux : PEUGEOT, VIGS, STPI, DERICHEBOURG, SIEDOUBS      : 03 81 31 29 77       

Mail : cgtpsa.sochaux@laposte.net         Site internet : http://psasochaux.reference-syndicale.fr 

S13- Information aux salariés CSE 

Unis nous serons plus forts ! 

Avec la CGT, défendons nos intérêts communs ! 

Ne nous laissons pas enfumer 

Depuis de longs mois, la CGT se bat à vos côtés pour 

améliorer les conditions de travail dans le secteur QCP. En 

effet, aux bancs, sur certains modèles de voitures, des 

échappements rendaient l’air irrespirable. Seule la CGT avait 

fait intervenir l’inspecteur du travail et la CARSAT (Caisse 

d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail), seule la CGT 

a proposé aux salariés une réclamation collective (100% de signature), seule la CGT a abordé le sujet en CSE. 

Les salariés du secteur avaient aussi menacé de se mettre en droit de retrait si la situation ne s’améliorait pas. 

La CGT se félicite que le problème soit résolu et que les salariés puissent travailler dans 

des conditions décentes. 

Aujourd’hui, certains essayent de s’approprier les actions des salariés épaulés par la CGT. Désolé, mais 

sur ce coup, les salariés ne sont pas dupes et ne tombent pas dans ce coup fumant de certains. Seule la CGT 

était plein pot sur ce sujet. 

Déblocage des primes 

Attention cette année encore, c’est à nous de faire les démarches pour le déblocage des sommes de la participation, 

de l’intéressement et de son supplément. La réponse doit parvenir avant le 04/04/2019 (avant 17H sur internet). 

Si vous rencontrez des difficultés pour les démarches contactez un délégué CGT. 

French Fab tour ! 

Mardi 19 mars, Mme Agnès Pannier-Runacher, secrétaire d’État 

auprès du ministre de l’Économie et des Finances a visité l’usine. A 

Sochaux, la direction sait accueillir les gens du gouvernement. Par 

exemple, au Ferrage, pour montrer les bonnes conditions de travail et 

un atelier propre, les vitres ont été nettoyées avant sa venue. Après 

des années de crasse accumulée, ce n’était pas du luxe. 

Après patron incognito, « c’est du propre » débarque à Sochaux. 

Décidément la direction est fan de M6. Vivement la roue de la 

fortune pour les salariés. Dommage qu’il faille attendre la venue 

d’une personnalité pour que nous puissions avoir un lieu de 

travail propre. 

Solidarité ! 

La direction du ferrage a convoqué une salariée (Ferrage tournée A, secteur ouvrants T9), lui reprochant de ne 

pas faire la production au quart d’heure. Effondrée, celle-ci a fini à l’infirmerie. Elle qui, à 58 ans, ne s’était 

jamais retrouvée dans cette situation. Face à cette situation, les salariés de son équipe ont spontanément cessé le 

travail pour aller faire entendre leurs ras-le-bol des pressions sur la production, le manque d’effectifs ainsi que 

les conditions de travail qui ne cessent de se dégrader depuis la mise en place de la demi-cadence. 

Réponse de la direction ferrage : nous apporterons des réponses aux problèmes et le payement de la demi-

heure de grève. 

La CGT reste vigilante et vérifiera que les engagements pris soient respectés ! 
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PSA RETAIL 

La CGT de Sochaux et la CGT de PSA RETAIL, représentée par Guiseppe Lucatelli, Délégué Syndical Central 

et José Soares, Responsable Syndical CGT au Comité Central Européen de PSA RETAIL sont venus sur le site 

de Belchamp à la rencontre des 13 salariés RETAIL qui dépendent de la concession implantée à Illzach (68). 

PSA RETAIL compte 4500 salariés en France. L’équipe de RETAIL, ex PSA vendue il y a plus de 2 ans, a vu 

les belles promesses fondre comme neige au soleil. Rien ne devait bouger pour eux « vous aurez les mêmes 

droits, les mêmes accord accords qu’avant ! » Aujourd’hui la réalité est loin des promesses et beaux discours ; 

les salariés n’ont pas le droit au départ volontaire (DAEC), les primes d’intéressement et de participation sont 

divisées par 10. De plus, les conditions de travail se sont dégradées avec le compactage des surfaces dans l’atelier 

central. 

Constat de tous les salariés de PSA de Belchamp qui ont été vendu à SEGULA ou à RETAIL, regrettant 

aujourd’hui d’avoir posés leurs signatures sur les contrats de « transfert concerté », rompant ainsi les contrats 

signés lors de leur entrée chez Peugeot… 

La CGT du site de Sochaux/ Belchamp est un syndicat de site qui ne différencie pas les salariés des 

entreprises hébergées et les salariés PSA. Si vous travaillez pour PSA sur notre site, que vous avez des 

difficultés à rencontrer un délégué CGT de votre entreprise Altran, Alten Segula…. Venez à notre 

rencontre ; nous ferons le nécessaire pour les contacter. 

Oh ! J’ai cru voir la CGT ! 

Après son carton rouge dans notre dernier tract, le RH de peinture a dû être pris entre rêve et réalité. Il s’est mis 

à voir des délégués CGT partout et pas ceux de son secteur en plus. Hallucinations ou mauvais rêve, il lui fallait 

toute de suite lever ses doutes. N’y arrivant pas seul, il n’a pas hésité à demander aux RU et moniteurs d’y 

prendre part. Après de nombreuses recherches, chou blanc. Pas de délégués CGT d’autres secteurs. Juste les 

militants CGT de Peinture. 

Donc en 15 jours il décroche… un deuxième carton rouge ! Nous réitérons notre demande envers cette 

personne de respecter chaque syndicat dans l’entreprise. 

Accidents du travail des intérimaires 

Lorsque des intérimaires sont victimes d’un accident 

du travail, la direction profite de la vulnérabilité de 

leur contrat pour les inciter à ne pas le déclarer et à ne 

pas s’arrêter. Les intérimaires qui se blessent au travail 

sont parfois convoqués par l’agence d’intérim qui 

tente de rompre le contrat plus tôt en proposant une 

rupture de contrat d’un commun accord pour soi-

disant « laisser le temps de se soigner » ! C’est 

inacceptable ! 

En cas d'accident survenu à un travailleur intérimaire, la direction de PSA doit faire une information préalable 

et la transmettre à l’agence dans les 24H00 qui suivent l’accident du travail. Cette information préalable à la 

déclaration d'accident du travail (imprimé S 6209a) doit être remplie et adressée : 

➥ À l'entreprise de travail temporaire 

➥ Au Service Prévention de la Carsat 

➥ À l'Inspection du travail 

→ Dans tous les cas, l'accident du travail doit être déclaré ! 

Bon à savoir : Une fois l’accident du travail déclaré par l’agence d’intérim, les intérimaires doivent 

recevoir à leur domicile un dossier à remplir de l’organisme AG2R RÉUNICA Prévoyance. Cet 

organisme est joignable : du lundi au vendredi de 9H00 à 18H00 Tel. 01 41 05 25 25 et son site internet 

peut être consulté à l’adresse : https://www.interim.ag2rlamondiale.fr/interimaires/sinformer-sur-les-

arrets-de-travail/accidents-du-travail 
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